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Combattre l’isolement social pour plus 
de cohésion et de fraternité 
Déclaration du groupe Environnement et nature 
 
À l’heure de l’hyper-connectivité, du web 2.0, l’altération des liens forts, l’effilochage (effritement) 
des réseaux de sociabilité traditionnels (famille, amis, voisins, vie professionnelle ou associative) 
placent un Français sur 10 en situation objective d’isolement et donc de vulnérabilité psycho-sociale. 
 
Cet avis a l’immense mérite de donner une définition précise de l’isolement social. Il met ainsi en 
exergue que l’isolement social ne concerne pas seulement les personnes très défavorisées et en 
grande détresse financière et sociale, même si leur nombre est encore trop important, mais 
également des individus qui, à un moment ou un autre, souvent à la suite d’un « accident de la vie », 
se sont retrouvés coupés des autres. Comme le soulignait devant la section M. Calmels, de l’Union 
nationale des centres communaux d’action sociale, « souvent les gens les plus isolés socialement 
sont des gens qui sont au milieu de tout le monde ». Le « baromètre des solitudes » montre que ces 
situations sont variées et présentes partout sur le territoire. Les personnes seules sont souvent 
invisibles et cette invisibilité les fragilise encore plus. 
 
Nous saluons la sagesse de la première préconisation d’articuler l’observation de l’isolement social à 
l’échelle territoriale des bassins de vie, c’est-à-dire au plus près des particularités locales afin de 
cibler le plus efficacement possible les mesures de prévention et de lutte. Nous partageons 
l’indispensable articulation de l’action citoyenne avec les acteurs professionnels et institutionnels sur 
le terrain et la préconisation d’un déploiement d’Équipes citoyennes ainsi que l’inscription de la 
prévention et de la lutte contre l’isolement social dans les projets régionaux de santé. 
 
Nous estimons, comme le rapporteur, qu’il est urgent de renforcer, notamment grâce à une 
augmentation des moyens, les dispositifs de soutien à l’engagement et à la vie associative pour 
permettre à la société civile d’agir de manière plus efficace et coordonnée.  
 
Notre groupe soutiendra bien sûr cet avis dont les préconisations renforcent les solidarités. Nous 
souhaitons également qu’elles infusent le plus rapidement possible les politiques publiques pour 
lutter efficacement contre l’isolement social. 


